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QUESTIONS ÉCRITES POSÉES PAR MIROVA 

 

 

1ère question : 

En tant qu’investisseurs, nous considérons que le secteur financier a un rôle déterminant à jouer dans 
la réorientation des flux de capitaux en faveur de la biodiversité tels que la cible n°19 de la CDB1. 
Malgré les limites actuelles des données, des décisions d’investissement pertinentes peuvent être 
prises dès aujourd’hui, si elles reposent sur une démarche structurée et ambitieuse.  

Dans ce contexte, plusieurs cadres reconnus peuvent accompagner et renforcer vos engagements, tels 
que la hiérarchie de l’atténuation issue de Finance for Nature Positive (UNEP-FI)2, ou encore Nature 
Impact Target Setting for Banks (FRB)3. Leur mise en oeuvre peut être soutenue par les outils mis à 
disposition par le NGFS 2026 : Nature Package4, le LAB Transition Nature5, ou encore le programme 
Entreprises engagées pour la nature6.  

A ce titre, comment alignez-vous vos financements avec les objectifs internationaux en matière de 
biodiversité (cadre post-2020 de la COP15 sur la biodiversité) et pouvez-vous vous engager à travers 
la signature du Finance for Biodiversity Pledge ?7  

Par ailleurs, nous recommandons que vos divulgations TNFD soient réalisées via le questionnaire CDP 
(ou GRI 101), afin de permettre une exploitation cohérente et comparable des données dans nos 
analyses. 

 

Réponse du Conseil d’administration 

BNP Paribas reconnaît l'importance de comprendre et de gérer les risques, impacts, dépendances et 

opportunités liés à la biodiversité. Depuis 2012, le Groupe a mis en place des politiques de financement et 

d’investissement encadrant ses activités dans des secteurs considérés comme sensibles du point de vue de la 

biodiversité8 : agriculture (incluant l’élevage et la sylviculture), huile de palme, pâte à papier, secteur minier, 

pétrole et gaz. En 2021, le Groupe a renforcé sa contribution à la lutte contre la déforestation en Amazonie et 

au Cerrado, en adoptant de nouveaux critères concernant les secteurs du bœuf et du soja. Par ailleurs, en 

2022, BNP Paribas a annoncé ne financer aucun projet pétrolier et gazier greenfield ou brownfield, ni aucune 

infrastructure associée, dans la région amazonienne comme dans la région arctique.  

 
Le Groupe a publié position sur la préservation de la biodiversité en 20219 pour exposer ses convictions en 

termes de risques et d’opportunités. Notamment, BNP Paribas tient compte de la manière dont les activités 

financées pourraient contribuer à chacun des cinq facteurs de pression liés aux activités humaines, identifiés 

 
1 Convention sur la diversité biologique 
2 https://www.unepfi.org/publications/finance-for-nature-positive-discussion-paper/ 
3 https://www.unepfi.org/industries/banking/nature-impact-target-setting/ 
4 https://www.ngfs.net/en/publications-and-statistics/publications/ngfs-2026-nature-package 
5 WWF 
6 OFB 
7 https://www.financeforbiodiversity.org/ffb-pledge/ 
8 Elles sont disponibles sur cette page : https://group.bnpparibas/decouvrez-le-groupe/notre-gouvernance/positions-
groupe-et-politiques-sectorielles 
9 https://cdn-group.bnpparibas.com/uploads/file/position_biodiversite_2021.pdf 

https://www.unepfi.org/publications/finance-for-nature-positive-discussion-paper/
https://www.unepfi.org/industries/banking/nature-impact-target-setting/
https://www.ngfs.net/en/publications-and-statistics/publications/ngfs-2026-nature-package
https://www.financeforbiodiversity.org/ffb-pledge/
https://group.bnpparibas/decouvrez-le-groupe/notre-gouvernance/positions-groupe-et-politiques-sectorielles
https://group.bnpparibas/decouvrez-le-groupe/notre-gouvernance/positions-groupe-et-politiques-sectorielles
https://cdn-group.bnpparibas.com/uploads/file/position_biodiversite_2021.pdf
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par la Plateforme Intergouvernemental Scientifique et Politique sur la Biodiversité et les Services 

Ecosystémiques (IPBES) dans son rapport de 2019 : le changement d’usage des écosystèmes, l’exploitation 

directe des ressources, la pollution, le changement climatique et les espèces exotiques invasives. 

De surcroît, début 2024, BNP Paribas a mis à jour son Cadre général sur l’environnement10 en y incluant le 

Cadre Mondial sur la Biodiversité de Kunming- Montréal (GBF). Sachant que le GBF est avant tout un accord 

international de politique publique, nous reconnaissons qu’il appelle à une « action de la part de tous les 

acteurs de la société » et nous faisons donc référence au GBF dans nos travaux internes.    

 

La préservation de la biodiversité est pleinement intégrée à la stratégie de BNP Paribas, puisque le « capital 

naturel et la biodiversité » constitue l’un des cinq thèmes prioritaires du pilier Développement durable du plan 

stratégique du Groupe depuis 2022. Un objectif intégré dans le tableau de bord de suivi de la politique RSE du 

Groupe a été publié en 2022 et est suivi annuellement : financer les entreprises qui contribuent à protéger la 

biodiversité terrestre et marine à hauteur de 4 milliards d’euros en 2025 en faveur de la préservation. Cet 

objectif a été surpassé en atteignant 6 milliards d’euros à fin 2025. 

En parallèle, BNP Paribas investit depuis plusieurs années dans des startups contribuant à l’accélération de la 

transition écologique. A travers le fonds BNP Paribas Solar Impulse Venture Fund, géré par BNP Paribas Asset 

Management, le Groupe a investi dans plusieurs startups dont Nature Metrix, une start-up anglaise qui 

propose des solutions de mesure de la biodiversité, et dans Axioma, une start-up française qui œuvre dans le 

domaine des bio-solutions et qui vise à accélérer la transition écologique de l’agriculture en atténuant le stress 

hydrique des plantes. BNP Paribas a également mené une levée de fonds pour Klim une start-up allemande 

qui a développé une plateforme de solutions et d’accompagnement pour les agriculteurs souhaitant adopter 

des pratiques régénératrices.  

 

De plus, BNP Paribas a développé l’ESG Assessment depuis 2021. Cet outil offre un examen harmonisé, 

systématique, complet et formalisé des thèmes ESG tout au long du parcours client, y compris dans le 

processus de crédit : de l’entrée en relation à l’octroi de crédit, le suivi et le reporting. L’ESG Assessment couvre 

les clients entreprises avec un chiffre d’affaires supérieur à 50 millions d’euros avec des questionnaires adaptés 

en fonction des secteurs d’activité. L’ESG Assessment couvre cinq dimensions ESG, dont l’une est la 

biodiversité, et fournit une vue d’ensemble du profil ESG du client, complétée par une analyse des controverses 

pour une évaluation exhaustive.  L’ESG Assessment aide à la prise de décision en renforçant et en documentant 

la vigilance ESG au niveau des contreparties.  

 
En parallèle, conformément à la réglementation française, les filiales de gestion d’actifs du Groupe (BNP Paribas 

Asset Management11 et BNP Paribas Cardif12) publient annuellement les résultats de leurs travaux de recherche 

visant à déterminer l’empreinte biodiversité de leur portefeuille d’investissement.  

Plus précisément, en ce qui concerne ses activités de gestion pour compte de tiers, BNP Paribas Asset 

Management a déployé depuis 2021 une feuille de route biodiversité structurée et opérationnelle, mise à jour 

en 2024. Cette démarche repose sur des politiques sectorielles exigeantes, l’intégration de critères biodiversité 

dans l’analyse ESG des différentes classes d’actifs, et le développement d’outils de mesure d’empreinte et de 

 
10 https://cdn-group.bnpparibas.com/uploads/file/cadre_general_BNP_Paribas_pour_l_environnement_2024.pdf 
11 https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/44f435d3-2893-400b-bda8-2e61615fc8e6, p. 44 et suivantes 
12 https://www.bnpparibascardif.com/wp-content/uploads/sites/28/2025/10/LEC29_Cardif_SA_300625_vWeb.pdf, p. 
31 et suivantes 

https://cdn-group.bnpparibas.com/uploads/file/cadre_general_BNP_Paribas_pour_l_environnement_2024.pdf
https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/44f435d3-2893-400b-bda8-2e61615fc8e6
https://www.bnpparibascardif.com/wp-content/uploads/sites/28/2025/10/LEC29_Cardif_SA_300625_vWeb.pdf
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dépendance à la biodiversité. Elle se traduit par une mobilisation active du vote, de l’engagement actionnarial 

et du plaidoyer public, notamment sur les secteurs et entreprises clés. En parallèle, BNP Paribas Asset 

Management a renforcé son offre liée à la préservation du capital naturel, capitalisant notamment sur ses 

stratégies en foresterie, agriculture et restauration des écosystèmes, pour un total d'actifs gérés et conseillés 

d'environ 6 milliards d'euros à fin 2025. 

 

Enfin, en tant qu'investisseur, BNP Paribas Asset Management considère positivement l'initiative Finance for 

Biodiversity Pledge dont la prochaine liste des membres sera annoncée le 22 mai 2026. 

 

 


